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1 Avant-propos 

1.1 Opération concernée 

Notre société est missionnée par la société Futures Energies dans le cadre des études 
d’impacts acoustiques pour une demande de modification du permis de construire et de 
l’autorisation d’exploiter du parc éolien. 
 
Les Permis de Construire n° PC04901013N0075 pour quatre éoliennes du projet initial ont 
été délivré le 10/12/2014 pour 3 éoliennes et le 15/07/2015 pour la quatrième. 
 
Le présent dossier concerne la mise à jour du dossier d’étude d’impact acoustique du 
projet, avec l’utilisation d’un type d’éolienne différent. Le dossier initial comportait des 
éoliennes General Electric, de type GE1.6, notre dossier évalue la modification d‘impact 
acoustique apporté par l’utilisation d’éoliennes du fabricant VESTAS, de type V100. 
 
Le projet Armaillé a fait l’objet d’un rapport initial d‘étude mené par Bureau Veritas (BV). Il 
s’agit du dossier n°606/2132387/2/1/1-rèv.10, daté du 18/11/2013. Ce dossier dresse un 
état initial de la zone d’étude via des mesures menées sur 7 positions, en février/mars 
2013.  
 

1.2 Objet du dossier 

Dans le cadre de la mise à jour du dossier, nos travaux sont les suivants : 
 
Les actions menées dans le cadre de cette étude : 

 
 Une synthèse de l’impact sonore du projet : Cette synthèse est faite à partir du dossier 

réalisé par le Bureau Veritas. ; 

La conclusion de cette phase est présentée au chapitre 2 avec des tableaux résumant 
l’état initial rencontré sur site. 

 Une évaluation de l’impact sonore du projet : Cette description est effectuée par des 
modélisations prévisionnelles des émissions sonores du projet ; 

Les conclusions de cette phase de calcul sont résumées au chapitre 3, avec un 
tableau récapitulatif des bruits ambiants attendus lors du cumul des bruits résiduels et 
des émissions sonores des machines en mode normal et avec un plan de bridage. 

 Une évaluation des calculs réglementaires prévisionnels : Cette évaluation se fait via 
le calcul des critères d’émergences définis par l’arrêté ministériel en vigueur.  

Les conclusions de cette phase de calcul sont résumées au chapitre 4. 
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1.3 Cadre réglementaire 

Conformément à l’annexe 1 à l’article R.511-9 du Code de l’environnement, les parcs 
éoliens comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure à 
50 m1 sont soumis à autorisation au titre de la législation des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement, sous la rubrique 2980 « Installation terrestre de production 
d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs 
aérogénérateurs ». 
 
Le parc éolien lors de sa mise en service sera soumis à l’arrêté ministériel du 26 Août 
2011. En cours d’exploitation, si un contrôle des émissions sonores est réalisé, les 
mesures respecteront la norme NFS31-114 dans sa version en vigueur ou à défaut selon 
la version de juillet 2011, conformément à l’article 28 de l’Arrêté du 26 août 2011 relatif aux 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 
installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 
installations classées pour la protection de l'environnement. Cette norme de mesurage du 
bruit dans l’environnement est dédiée aux centrales éoliennes en exploitation. Cette norme 
a été prise en compte dans le cadre des mesures réalisées dans le cadre de la présente 
étude. 
 
Dans le cadre de ce dossier d’évaluation des impacts, nous utilisons les préconisations de 
la norme en vigueur NFS31-010, ainsi que des indications d’instrumentation et de collecte 
du vent actuellement présentées dans le projet de norme NFS31-114. 
 
Les seuils réglementaires visés dans notre dossier sont ceux fixés par l’arrêté du 26 août 
2011. Ci-après les extraits concernant l’acoustique : 
 
Zones à émergence réglementée : 

 l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de 
l’autorisation pour les installations nouvelles ou à la date du permis de construire 
pour les installations existantes, et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse) ; 

 les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux 
tiers et publiés à la date de l’autorisation pour les installations nouvelles ou à la date 
du permis de construire pour les installations existantes ; 

 l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont fait l’objet d’une 
demande de permis de construire, dans les zones constructibles définies ci-dessus, 
et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir 
des activités artisanales ou industrielles, lorsque la demande de permis de construire 
a été déposée avant la mise en service industrielle de l’installation. 

 
Périmètre de mesure du bruit de l’installation :  
Périmètre correspondant au plus petit polygone dans lequel sont inscrits les disques de 
centre chaque aérogénérateur et de rayon R défini comme suit :  R = 1,2 × (hauteur de 
moyeu + longueur d’un demi-rotor)  
 

                                                 
1
 Conformément aux recommandations de l’inspection des installations classées et en cohérence avec 

l’article R. 421‐2‐c du Code de l’urbanisme, la hauteur de mât à considérer en application de cette 
nomenclature est à prendre nacelle comprise. 
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Section 6 : Bruit Article 26  
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne 
puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage. Les émissions sonores émises par 
l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d’une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 
 

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT 
EXISTANT dans les ZER incluant le 

bruit de l’installation 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
POUR LA PÉRIODE allant de 7h à 

22h 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
POUR LA PÉRIODE allant de 

22h à 7h 

Sup à 35 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

 
Les valeurs d’émergence mentionnées ci-dessus peuvent être augmentées d’un terme 
correctif en dB (A), fonction de la durée cumulée d’apparition du bruit de l’installation égal 
à : 

 Trois pour une durée supérieure à vingt minutes et inférieure ou égale à deux heures ; 

 Deux pour une durée supérieure à deux heures et inférieure ou égale à quatre heures ; 

 Un pour une durée supérieure à quatre heures et inférieure ou égale à huit heures ; 

 Zéro pour une durée supérieure à huit heures. 
 
 
En outre, le niveau de bruit maximal est fixé à 70 dB (A) pour la période jour et de 60 dB 
(A) pour la période nuit. Ce niveau de bruit est mesuré en n’importe quel point du 
périmètre de mesure du bruit défini à l’article 2. Lorsqu’une zone à émergence 
réglementée se situe à l’intérieur du périmètre de mesure du bruit, le niveau de bruit 
maximal est alors contrôlé pour chaque aérogénérateur de l’installation à la distance R 
définie à l’article 2. Cette disposition n’est pas applicable si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite. 
 
Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du 
point 1.9 de l’annexe à l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de 
l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-
dessus. 
Lorsque plusieurs installations classées, soumises à autorisation au titre de rubriques 
différentes, sont exploitées par un même exploitant sur un même site, le niveau de bruit 
global émis par ces installations respecte les valeurs limites ci-dessus.  
 
La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la 
différence de niveaux entre la bande de 1/3 d'octave et les quatre bandes de 1/3 d'octave 
les plus proches (les deux bandes immédiatement inférieures et les deux bandes 
immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux indiqués dans le tableau 
suivant. Cette analyse se fera à partir d'une acquisition minimale de 10 secondes. Les 
bandes sont définies par la fréquence centrale de tiers d'octave. 
 

Fréquences 63 à 315 Hz 400 à 1250 Hz 1600 à 6300 Hz 

Différences de niveau 10 dB 5 dB 5 dB 
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Section 6 : Bruit Article 27 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 
à l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de 
limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes 
à un type homologué. L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(par exemple sirènes, avertisseurs, haut-parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, 
sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

Section 6 : Bruit Article 28 
Lorsque des mesures sont effectuées pour vérifier le respect des présentes dispositions, 
elles sont effectuées selon les dispositions de la norme NF 31-114 dans sa version en 
vigueur six mois après la publication du présent arrêté ou à défaut selon les dispositions 
de la norme NFS 31-114 dans sa version de juillet 2011. 
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2 Synthèse de l’état initial 

L’état initial, présentant les bruits résiduels mesurés sur site, est issu du dossier mené par 
Bureau Veritas. Il s’agit du dossier n°606/2132387/2/1/1-rèv.1, daté du 18/11/2013. Ce 
dossier dresse un état initial de la zone d’étude via des mesures menées sur 7 positions, 
en février/mars 2013.  
 
Ce dossier est annexé à notre rapport. Ci-après une présentation des grandes lignes des 
mesures des niveaux résiduels. 
 

2.1 Localisation des mesures 

Les positions de mesures proposées entourent la zone d’étude de manière à évaluer la 
situation initiale sur l’ensemble des zones environnantes.  
 
Les mesures sont au nombre de 7. Les zones entourant nos mesures sont en zones 
agricoles et les zones ouvertes à la construction sont en retrait par rapport à nos points. 
 

 
Figure 1 : Positions des mesures (extrait rapport BV)  
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Les mesures sont menées du 26 février au 08 mars 2010. Elles sont mise en œuvre 
conformément à la norme NFS31-010 et analysée dans l’esprit du projet de norme 
prNFS31-114. Les données collectées sur site sont classées en fonction de périodes, 
(jour/nuit) direction des vents, dates des mesures et exprimées en fonction de l’élévation 
de la vitesse du vent sur le site d’implantation, à une hauteur standardisée de 10 mètres. 
 
La synthèse des résultats est la suivante : 
 

 
Figure 2 : Etat initial (extrait rapport BV) 

 
En période nocturne, au delà des vitesses de vent de 7 m/s, le nombre d’échantillons 
obtenu lors de la campagne de mesure est faible. Les niveaux de bruit résiduel pour les 
vitesses de 8 et 9 m/s ont donc été extrapolés à partir des niveaux mesurés aux vitesses 
de vent inferieures et des résultats mesures de la période de jour. 
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3 Simulation d’impact sonore 

3.1 Modélisation du site 

Afin de quantifier l’influence des émissions sonores des équipements prévus, une 
modélisation informatique est réalisée. Celle-ci va prendre en compte un ensemble de 
paramètres influents sur la propagation qui sont : 

 le site d’implantation (distances, terrains …) ; 

 les sources de bruits et leurs caractéristiques géométriques et techniques ; 

 les effets de propagation et d’atténuation du son dans l’air. 
 

Le logiciel PREDICTOR permet de modéliser la propagation acoustique en espace 
extérieur, en prenant en compte l'ensemble des paramètres influents exploitables, en l’état 
des connaissances. 
 

3.2 Paramètres de saisie 

Le logiciel PREDICTOR permet de modéliser la propagation acoustique en espace 
extérieur, en prenant en compte l'ensemble des paramètres influents exploitables, en l’état 
des connaissances. 

Terrain : 

La topographie du site a été saisie à partir d’un fichier informatique IGN. 

Récepteurs des calculs : 

Les calculs sont effectués aux emplacements des mesures. 

Mode de calcul : 

La méthode de calcul utilisée est la méthode ISO9613-2.  

Conditions de calcul : 

Les variables retenus pour les différents calculs sont résumées dans le tableau suivant : 
 

Paramètres Conditions 1 Conditions 2 

Période Diurne Nocturne 

Température 5°C 5°C 

Hygrométrie 75% 75% 

Directivité uniforme uniforme 

Coefficient de sol 0,7 0,7 

Classe de vitesse de vent 3 à 10 m/s 3 à 10 m/s 

Distance de propagation 5000 mètres 5000 mètres 
Figure 3 : Conditions des calculs 
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3.3 Paramètres des éoliennes 

Cette implantation comporte un ensemble de 4 machines. Les coordonnées et hauteur des 
éoliennes sont les suivantes :  
 

n°Eolienne Implantation 
Hauteur 

moyeu (m) 
X_L93 Y_L93 

E1 Variante 10 80 337729 2306681 

E2 Variante 10 95 337591 2306100 

E3 Variante 10 95 337412 2306330 

E4 Variante 10 95 337224 2306573 
Figure 4 : Coordonnées des éoliennes 

 

Les éoliennes utilisées pour les calculs sont : 

 V100 2.0 MW STE, mat de 95 mètres, fabriqué par Vestas ; 

Puissances sonores - dB(A)

VS10 (m/s) 80m 95m 80m 95m 80m 95m

3 93,7 93,8 93,7 93,8 93,8 93,8

4 96,1 96,5 96,1 96,5 95,6 96

5 99,1 99,5 99,1 99,4 96,9 97

6 102,4 102,7 101,1 101,3 98 98,2

7 103,5 103,5 101,8 101,3 99 99,1

8 103,5 103,5 101,8 101,3 99,5 99,4

9 103,5 103,5 101,8 101,3 99,5 99,5

10 103,5 103,5 101,8 101,3 99,5 99,5

V100-mode0 V100-mode1 V100-mode2

 
Figure 5 : puissances acoustiques des éoliennes 

 
Les puissances acoustiques sont exprimées par le fabricant à une vitesse correspondant à 
la hauteur de la nacelle de l’éolienne. Pour les besoins de l’étude nous avons standardisé 
ces valeurs à 10 mètres du sol avec un coefficient de rugosité de 0.05m. 
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4  Simulation d’impact sonore 

4.1 Calculs d’impacts _V100 

Dans des conditions normales de fonctionnement, le parc apportera une contribution 
sonore comprise entre 13.3 et 38.8 dB(A) auprès des positions les plus exposées. Ces 
niveaux sont faibles à modérés. 
 
Une sensibilité acoustique apparait néanmoins de nuit pour la Bertaudaie et Pruillé. Des 
émergences prévisionnelles sont non conformes. Elles sont comprises entre 3.2 et 3.8 
dB(A). Ces émergences sont atteintes lorsque les vents sont portants vers les lieux des 
calculs : 

 Pour La Bertaudaie, des vents de provenance 112.5° à 247.5°; 

 Pour Pruillé, des vents de provenance 247.5° à 360°; 
 
La mise en conformité du parc éolien s’effectue en adaptant les modes de fonctionnement 
de certaines éoliennes, de nuit, pour des vents compris entre 6 et 7 m/s (inclus). 
 
Les tableaux ci-après présentent le bruit ambiant et les émergences ainsi obtenus. Les 
résultats des bruits particuliers émis par l’ensemble des machines composant le parc se 
trouvent en annexe. 

Bruits Ambiants calculés : 
Il s’agit de la somme logarithmique du bruit résiduel mesuré et du bruit particulier (bruit des 
éoliennes calculé) aux points considérés : 
 

3m/s 4m/s 5m/s 6m/s 7m/s 8m/s 9m/s 10m/s

1-La Morlais 41,1 41,2 43,3 44,0 45,5 45,5 46,4

2-La Bertaudaie 35,8 37,0 39,2 42,7 45,7 47,9 48,4

3-Le pas du feu 34,8 35,9 38,4 41,5 44,8 48,1 49,1

4-La Braudraie 37,6 41,1 44,6 46,6 50,1 50,5 51,5

5-La Haie Huet 34,1 36,1 39,1 42,1 46,1 49,0 51,5

6-Pruille 39,7 42,7 42,9 45,0 46,5 48,3 48,8

7-Le Pressoir 37,3 38,8 40,9 43,5 48,2 50,6 50,1

Position d'étude
Bruits ambiants calculés - période DIURNE - dB(A)

 

3m/s 4m/s 5m/s 6m/s 7m/s 8m/s 9m/s 10m/s

1-La Morlais 36,4 36,3 38,4 42,3 43,7 43,7 45,1

2-La Bertaudaie 31,5 34,0 36,9 38,8 40,2 41,7 42,0

3-Le pas du feu 28,9 31,3 35,0 37,7 39,1 42,0 43,0

4-La Braudraie 31,0 34,9 37,4 36,5 37,6 38,0 38,9

5-La Haie Huet 29,0 34,7 38,6 41,2 42,2 45,1 47,6

6-Pruille 30,5 33,2 35,9 37,8 39,7 40,9 41,4

7-Le Pressoir 30,1 35,7 38,2 40,1 41,0 43,1 42,8

Position d'étude
Bruits ambiants calculés - période NOCTURNE - dB(A)

 
En bleu : bruit ambiant inférieur à 35 dB(A). 

 
 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 12/79 

Calculs des émergences : 
Il s’agit de la différence arithmétique entre le bruit ambiant calculé et le bruit résiduel 
mesuré, pour chaque vitesse de vent, pour l’ensemble des machines. 
 

3m/s 4m/s 5m/s 6m/s 7m/s 8m/s 9m/s 10m/s

1-La Morlais 0,1 0,2 0,3 0,5 0,5 0,5 0,4

2-La Bertaudaie 0,8 1,0 1,2 1,2 0,7 0,4 0,4

3-Le pas du feu 0,3 0,4 0,4 0,5 0,3 0,1 0,1

4-La Braudraie 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,0 0,0

5-La Haie Huet 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,0 0,0

6-Pruille 0,2 0,2 0,4 0,5 0,5 0,3 0,3

7-Le Pressoir 0,3 0,3 0,4 0,5 0,2 0,1 0,1

Position d'étude
Émergences calculées - période DIURNE - dB(A)

 

3m/s 4m/s 5m/s 6m/s 7m/s 8m/s 9m/s 10m/s

1-La Morlais 0,4 0,8 0,9 0,8 0,7 0,7 0,6

2-La Bertaudaie 2,5 2,5 2,4 3,8 3,2 2,2 2,0

3-Le pas du feu 1,4 1,3 1,0 1,2 1,1 0,5 0,5

4-La Braudraie 0,5 0,4 0,4 1,0 1,1 1,0 0,9

5-La Haie Huet 0,5 0,2 0,1 0,2 0,2 0,1 0,1

6-Pruille 2,5 2,2 2,4 3,8 2,7 1,9 1,9

7-Le Pressoir 1,6 0,7 0,7 1,1 1,0 0,6 0,8

Position d'étude
Émergences calculées - période NOCTURNE - dB(A)

 
En bleu : bruit ambiant inférieur à 35 dB(A). 

 
L’émergence maximale tolérée en Zones à Emergences Réglementées en période diurne 
est de 5 dB(A), en période nocturne elle est de 3 dB(A). Le fonctionnement considéré est 
continu. On note que les critères règlementaire seront respectés le jour mais légèrement 
dépassé la nuit en deux ZER à 6 et 7m/s. Un plan d’optimisation acoustique sera donc 
probablement nécessaire pour la période de nuit. 
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Mise au point du projet : 
Un plan d’optimisation est proposé ci-après. Il permet une mise en conformité pour les 
positions présentant des dépassements prévisionnels d’émergences nocturnes. 
 
Les cellules en vert correspondent à un fonctionnement nominal. 
 
Les modes de fonctionnement « mode1 » à « mode2 » correspondent à des paramétrages 
spécifiques des éoliennes. Ceux-ci modifient le comportement d’alignement des pales en 
fonction de la vitesse du vent afin de réduire les émissions sonores. En contrepartie, la 
production se trouve également dégradée. 
 

vitesse (VS10) 3 4 5 6 7 8 9 10

E1 mode2 mode1

E2 mode2

E3

E4 mode2 mode1

Plan de bridage _ fonctionnement nocturne des machines

 

Calculs des émergences avec optimisation nocturne : 
 

3m/s 4m/s 5m/s 6m/s 7m/s 8m/s 9m/s 10m/s

1-La Morlais 0,4 0,8 0,9 0,4 0,6 0,7 0,6

2-La Bertaudaie 2,5 2,5 2,4 2,2 2,7 2,2 2,0

3-Le pas du feu 1,4 1,3 1,0 0,6 0,8 0,5 0,5

4-La Braudraie 0,5 0,4 0,4 0,6 0,8 1,0 0,9

5-La Haie Huet 0,5 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

6-Pruille 2,5 2,2 2,4 2,3 2,3 1,9 1,9

7-Le Pressoir 1,6 0,7 0,7 0,6 1,0 0,6 0,8

Position d'étude
Émergences calculées - période NOCTURNE - dB(A)

 

En bleu : bruit ambiant inférieur à 35 dB(A). 
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5 Conclusions 

5.1 Tonalités marquées 

L’installation ne doit pas être à l’origine de tonalités marquées plus de 30% de son temps 
de fonctionnement. 
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Figure 6 : spectre sonore en 1/3 d’octave en fonction des vitesses de vent 

 
Nous recherchons la présence de tonalité marquée sur les spectres de bruits en 1/3 d’oct. 
(non pondérés) de la machine. La machine ne présente pas de tonalités marquées. 
 
L’analyse des tonalités marquées est conforme avec les seuils limites fixés par 
l’Arrêté du 26 Août 2011. 
 

5.2 Emergences réglementées 

L’émergence maximale tolérée en Zones à Emergences Réglementées en période diurne 
est de 5 dB(A), en période nocturne elle est de 3 dB(A). Le fonctionnement considéré est 
continu. 
 
Pour la période diurne, avec un fonctionnement « normal » : 

 Il n’y a pas de dépassements prévisionnels d’émergences. 
 
Pour la période nocturne, avec un fonctionnement « normal » ou « adapté » selon les 
conditions météorologiques : 

 Il n’y a pas de dépassements prévisionnels d’émergences. 
 
 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 15/79 

6 Annexe 1 - Bibliographie 

Gestion des projets éoliens : 
 
 « Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parc éoliens » 
 Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable 
 Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie. 
 Parution 2010. 
 IEC 61400-11 Wind turbine generator systems – Part 11: Acoustic noise measurement 

techniques 
 Bruit en milieu de travail - Notions de base - Cchsst canada 
 
 

7 Annexe 2 - Lexique 

Afin de préciser quelque peu la signification des termes utilisés dans notre rapport de 
mesures, nous rappelons ci-après les principales définitions. 

Expression du niveau sonore, Lp : 

On exprime un niveau sonore en décibel (noté dB) et ce niveau de pression sonore (noté 
LP) se caractérise par le rapport logarithmique entre la pression acoustique P et une 
pression acoustique Po dont la valeur LP est égale à : 













0

*20
P

P
LOGLP

 
P0 = Pression acoustique de référence (2.10

-5
 Pascals) 

P = Pression acoustique mesurée 

 

Lorsqu'on désire caractériser un bruit par un seul nombre dans lequel toutes les 
fréquences perçues par l'oreille sont présentes, on peut appliquer dans les calculs une 
correction appelée pondération A. Cette pondération correspond à la sensibilité de l'oreille 
aux différentes fréquences. Toutes les fréquences composant le niveau de bruit global 
sont alors évaluées sensiblement de la même manière qu'elles le seraient par l'oreille 
humaine. 
 
Puissance acoustique : 

La puissance acoustique représente l’énergie émise par un équipement. Elle s’exprime 
indépendamment des conditions extérieures. La perception de cette puissance acoustique 
en un point donné (récepteur) est appelée pression acoustique. 

Pression acoustique : 

La pression acoustique est la grandeur mesurée par le microphone. Elle correspond à la 
perception de la puissance acoustique émise par une source de bruit à un emplacement 
précis. La pression acoustique dépend de la distance entre la source et le récepteur, mais 
aussi de tous les paramètres entrant en compte dans la propagation ou l’absorption des 
sons. 
 

Bruit ambiant : 

Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est 
composé de l'ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 
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Bruit particulier : 

Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l'on désire 
distinguer du bruit ambiant notamment parce qu'il est l'objet d'une requête. 
Ce peut être, par exemple, un bruit dont la production ou la transmission est inhabituelle 
dans une zone résidentielle ou un bruit émis ou transmis dans une pièce d'habitation du 
fait du non-respect des règles de l'art de la construction ou des règles de bon usage des 
lieux d'habitation. 

Bruit résiduel : 

Bruit ambiant, en l'absence du (des) bruit(s) particulier(s), objet(s) de la requête 
considérée. 
Ce peut être, par exemple, dans un logement, l'ensemble des bruits habituels provenant 
de l'extérieur et des bruits intérieurs correspondant à l'usage normal des locaux et 
équipements. 

Bruit stable : 

Bruit dont les fluctuations de niveaux sont négligeables au cours de l’intervalle de 
mesurage. Cette condition est satisfaite si l’écart total de lecture d’un sonomètre se situe à 
l’intérieur d’un intervalle de 5 dB. 

Bruit fluctuant : 

Bruit dont le niveau varie, de façon continue, dans un intervalle notable au cours de 
l’intervalle de mesurage. 

Emergence : 

Modification temporelle du niveau du bruit ambiant induite par l'apparition ou la disparition 
d'un bruit particulier. Cette modification porte sur le niveau global ou sur le niveau mesuré 
dans une bande quelconque de fréquence. 

Addition des niveaux sonores : 

Les niveaux sonores s’additionnent de manières logarithmiques. 

Addition des niveaux en décibels 

30 



30 



33,0 

30 29 32,5 

30 28 32,1 

30 25 31,2 

30 20 30,4 

30 14 30,1 
Figure 7 : Addition des niveaux sonores 
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8 Annexe 4 : Dossier initial Bureau Veritas 

 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 18/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 19/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 20/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 21/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 22/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 23/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 24/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 25/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 26/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 27/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 28/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 29/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 30/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 31/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 32/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 33/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 34/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 35/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 36/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 37/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 38/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 39/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 40/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 41/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 42/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 43/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 44/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 45/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 46/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 47/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 48/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 49/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 50/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 51/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 52/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 53/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 54/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 55/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 56/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 57/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 58/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 59/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 60/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 61/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 62/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 63/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 64/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 65/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 66/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 67/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 68/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 69/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 70/79 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 71/79 

 



  
 

 
2015 0849_Armaillé_v1.1_CLB.doc Page 72/79 

9 Annexe 5 - Fiches techniques de la machine (extraits) 
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